Usure et utilisation excessives
Outil d’auto-évaluation
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A titre informatif uniquement.
Les frais relatifs a l'usure et a la détérioration seront établis apres
une inspection formelle du véhicule a son retour.

O

Ecaillure au parebrise d’un diamétre de moins de 0,6 centimétres

Vv Profondeur de semelle résiduelle d’au moins 0,33 centimétre (n’est pas indicative de la sécurité du véhicle et routiére).
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